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LE CHANOINE PRIQUELER
PAR J. JOACHIM

Lorsque le 13 mars 1791 Gobel, évêque de Lydda et suffragant
du prince-évêque de Bâle, fut élu évêque constitutionnel métropolitain
de Paris, il dut organiser l'administration de son nouveau diocèse
conformément aux prescriptions de la Constitution civile du clergé.
Pour remplacer les chanoines et vicaires généraux supprimés, elle lui
donnait comme auxiliaires seize vicaires épiscopaux qui, avec le supé-
rieur et trois directeurs du séminaire diocésain, formeraient son
Conseil. Or deux de ceux qu'il choisit, Voisard et Priqueler, apparte-
naient au clergé du diocèse de Bâle. Amenés par Gobel de Porrentruy
à Paris, ils figurèrent pendant trois ans parmi les dignitaires de l'Eglise
constitutionnelle de la capitale. Qui étaient-ils

Aucun historien jurassien ne semble se l'être demandé. Les mémo-
rialistes contemporains comme Guélat, les érudits modernes, de Qui-
querez à G. Gautherot, les mentionnent bien au passage, mais sans

que leur curiosité les ait poussés à s'informer d'eux avec quelque
précision. La lecture d'un dossier des Archives nationales de Paris
relatif à Priqueler nous a incité à essayer ici non pas une biographie
complète du personnage, mais une notice qui permettra tout au moins
d'avoir une idée de ce qu'il fut et de ce qu'il fit. *

Il était par sa mère neveu de Gobel, et cela explique sa vie.
Originaire de Champagney 2, son père /ean-Paptûte PngweZer avait,
en effet, épousé Marie Gohel, de Thann, sœur du futur évêque. II
résidait à Colmar comme lieutenant-colonel du régiment de cavalerie
de Rosen, chevalier de Saint-Louis, lorsque le 29 octobre 1750, lui
naquit un fils qu'il appela Fr«Mfoû-/o.re2>A-Plerre D'autres enfants
le précédèrent ou le suivirent. Une fille, Marle-P^erète, épousa en
1764 /ote^/r-H-n-tol-ree Peaggîter, le futur révolutionnaire bruntrutain.
Un fils cadet, P/zi/ippe-T-atome, né à Champagney en 1753, devint
garde du corps de la reine Marie-Antoinette à l'âge de 16 ans, puis
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officier de gendarmerie à Delémont en 1793, à Porrentruy en 1794.

Trois autres n'ont pas laissé de traces.
Or dans la famille Gobel il était de tradition qu'on s'entraidât.

La mère de l'évêque, 77téràre T/arm, avait eu deux frères, /ean-C/im-
et qui furent l'un après l'autre suffragants de

Bâle. Le second, parrain de son neveu /eaw-RaptLte GoùeZ, l'avait
dirigé vers l'état ecclésiastique et l'avait envoyé faire ses études au
Collège germanique à Rome, inaugurant la brillante carrière qui devait
le conduire, lui aussi, à l'épiscopat.

Lors de sa promotion à cette dernière dignité, Gobel était titu-
laire d'un canonicat au Chapitre de Moutier-Grandval. Il résigna alors
ce bénéfice en faveur d'un de ses frères, Go&eZ, qu'il
envoya à son tour à Rome et qui devint plus tard archidiacre du

Chapitre. Quand sa mère GoèeZ épousa
avocat, 'ce dernier devint, grâce à son oncle, membre du

Conseil aulique du prince-évêque, son secrétaire intime, puis syndic
des Etats de la principauté. Il dut encore à Gobel des lettres de no-
blesse que lui conféra l'Empereur, et qui lui permirent de se nommer
Äewggwer r/e Lz Lime.

Le jeune PngweZer ne fut pas oublié par cet oncle-provi-
dence. En 1767, alors qu'il achevait ses humanités au collège de

Vesoul, il obtint de l'Empereur un diplôme de premières prières qui
lui donnait droit au premier canonicat vacant à Saint-Ursanne. Puis
il fut, suivant la tradition, envoyé lui aussi au Collège germanique à

Rome où il prit ses grades. Il en revint pour prendre possession du
bénéfice de Saint-Ursanne devenu vacant. En 1775, il devint aumô-
nier de l'évêque de Lydda, ce qui lui permit de résider à la petite
Cour de Porrentruy. Lorsque Gobel fut chargé par le prince-évêque
de négocier l'échange de paroisses entre les diocèses de Bâle et de

Besançon qui fut conclu en 1780, Priqueler accompagna son oncle à

Besançon et à Paris Mais quand Gobel demanda à Vergennes, mi-
nistre de Louis XVI, que le roi accordât une pension à celui qui avait
contribué au succès de sa mission, il ne put l'obtenir. Il restait du
moins à Priqueler, grâce aux revenus de son canonicat et à quelques
avantages accessoires à la Cour de Porrentruy, un revenu annuel de
3 à 4000 livres, représentant 15 à 20.000 franc-or du début de notre
siècle.

Ni l'oncle ni ses neveux n'avaient donc, semble-t-il, à se plaindre
de leur sort. Et pourtant lorsque l'agitation provoquée par la révolu-
tion française gagna les Etats du prince-évêque de Bâle, tous trois
devaient figurer au premier rang des adversaires du régime ancien.
Gobel, Rengguer et Priqueler furent avec Voisard, Lémane, Copin,
Crétin et quelques autres, les principaux meneurs de la révolution qui
devait aboutir à la création de la République rauracienne, puis à la
réunion à la France du département du Mont-Terrible.
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Déterminer le rôle de Priqueler dans ces événements serait diffi-
cile, s'il n'avait, pour se justifier au cours de son incarcération après
le supplice de Gobel, raconté lui-même sa vie dans les mémoires,
lettres et pétitions qu'il adressa soit au Comité de salut public, soit
à d'autres autorités révolutionnaires. Suivons-le dans cette autobio-
graphie, s

« Fn 77<?P, épognc Je /a proc/nmntion der Froitr Je l'homme et
Je /a congnéfe Je /a FzzrtiZZe, gni nrrnraiz à ma patrie Ze règne Je /a
Zièerfé, /'/znhiznir, gnoigne né /ranfzzir, /a fiZZe Je St-t/rranne, ritnée
Jzznr Zer terrer Je Z'Fwéc/zé Je FJZe, /ie/ Je /'empire ger?nzznigne. /e
/onzrrnir J'nn canowtcat Je miZZe écnr Je rente. Ce pzzyr rénni à /a
France /orme nn/onrJ'/zni /e Jépartement Jn Monf-FerriZJe.

Zer ZJen/zzitr innppréciaZJer gn'o//raif /a pZnr éclatante Jer réwo-
Zntionr /oinfr à /a rap/J/té Je ra marc/z-e exc/ta en moi Ze Jérir J'étre
ntz'Ze à nn penpZe gni gémirrnit ronr /e /ong Je Z'ercZntmge rncerJofaZ.
/e Jirfriènni tonr Zer écritr pntrioiig'ner proprer à inrtrnire Ze pewpZe

et Z'écZaZrer rnr rer ûéntaZzZer mtéréfr." ^4n JéweZoppement Jer prin-
ciper incontertoZJer, nn noyan Je patrioter re forma. Fienidi ZZ re
répanJZt Janr Za prZncZpanté Je Forrentfny et mZt parfont à Z'orJre
Jn /onr Zer DroZfr Je Z'/zomme.

Ze tyran mZtré, e/frayé Jer progrèr gne /aZraZt ce nonweZ orJre
Jn /onr /Zer DroZtr Je Z'/zomme/, et craZgnant nwe ezcpZorion çni hrire-
raZt Zer /err Jn penp/e, /Zt wenZr Jer tronper zzntric/zienner ponr arrar-
rZner Za ZZherté naZrrante. /'étaZr atz« yenx Jn fZran nn reheZZe, /'étair
nne wZctZme JérZgnée. Fc/zzzppé an» Zzayonnetter non ranr peZne et
ranr conrZr Zer pZnr granJr Jangerr, perJanf ma préhenJe et font ce

gne /e porréJaZr, /e winr à ParZr an commencement Je /nin 77P7.
jPneZçner patrioter /ngZtZ/r et opprimer comme moi r'y étaient Jé;a
renJnr ponr récZamer Z'appnZ Je Za France, et /aire connaître à Z'Ar-
remhZée nationaZe Z'Zn/raction /aite an traité J'aZ/Zance gni Jé/enJaz"t
à Z'érzéçne Je FaZe Je /aire entrer Janr ra principanfé Jer tronper
étrangèrer. Fonr /Zmer connaître Zer wner contreréuoZntionnazrer Je
ce petit prince gzzi Jonnait ari/e an» émigrér et ue^ait Zer patrioter
/ranfair gne Ze commerce attirait Janr rer Ftatr, gni Jeuenaient Za

pZace J'armer Jer ennemir Je Za Zi&erté et Ze /oyer Je Za contreréfo-
Zntion. C'ert ainri gn'en rerwant Za caîzre J'nn penpZe étranger, /e
rerzzair en même fe?npr Za France, ma patrie, en Zni Jonnant connair-
rance Jer Jangerr on re tronuait Za /rontière Jn coté Je Forrentrny. »

Ainsi Priqueler définissait, d'ailleurs avec assez d'exactitude, le
rôle d'agitateur qui avait été le sien jusqu'à son départ pour Paris.
Membre du comité qu'avait organisé Rengguer pour réclamer une
réunion des Etats dont il était le syndic et présenter au prince-évêque
les doléances des mécontents, il avait été un ardent propagandiste des
idées révolutionnaires, un actif distributeur des libelles que publiaient
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et répandaient clandestinement les Lémane, les Copin et autres. Bien
plus, il s'était fait le pourvoyeur des fonds nécessaires au Comité,
comme le révèle une curieuse pièce de son dossier intitulée Dtat Jej
Jéùonrjéj /aitj par Ze citoyen Priqwe/er ponr fauorirer /a PéwoZnfion
an Paît tic Porrcwtrny. Nous y lisons : « 1791, 10 juin. Avancé pour
frais occasionnés pour le rassemblement des patriotes afin de chasser
les Autrichiens de Porrentruy, 900 livres. — 30 juillet. Plus avancé à

la deputation qui était à Paris, 400 livres. » Le prince-évêque, en effet,
inquiet de l'agitation de ses sujets, avait accueilli le 20 mars 1791 un
détachement de troupes autrichiennes. A leur approche, Rengguer
s'était enfui le 18 mars, suivi le lendemain par les autres membres de

son Comité, et ils s'étaient donné rendez-vous à Delle et à Belfort.
Priqueler devait être de leur nombre, et c'est alors qu'ils préparèrent,
notamment vers Boncourt, un grand « rassemblement des patriotes »

pour marcher sur Porrentruy dans la nuit du 30 au 31 mai». Mais
l'entreprise échoua, et il ne resta à Priqueler d'autre ressource que de
se rendre à Paris auprès de Gobel qui l'attendait. C'est ainsi qu'il
avait, sans grande peine, « échappé aux bayonnettes ». Une fois à

Paris, où il retrouva Rengguer et quelques-uns de ses amis, il continua,
aux côtés de son évêque, à intriguer auprès des ministres et de l'As-
semblée nationale pour provoquer l'envoi de troupes françaises dans
le Jura. Le 21 juillet, une intervention de Gobel à l'Assemblée, appuyée
le 31 par Reubell, n'aboutit qu'à une démarche diplomatique auprès
du prince-évêque.

« 2lprèj mon arriwée à Paru an commencement Je j«w 7797,
J'awaij prêté /e -jermenf orJonné par /a Conjfitntion ciwiZe Jn cZergé.
PerrnaJé q«e Je potwair être Je gneZçne ntiZité à /a canje pnùZigne,
/'accepta« /a cingnième pZace Je wicaire à /a métropoZe Je Par«. J'ai
rempZi mer /onctionj avec /ra«c/z.«e et Zoyanfé, en /z-omme Je ùien
gni aime Z« Ziùerté Je jon payj et gwi, Zoin Je Jicfer Jer principe»,
ne je regarJait an contraire gne comme «n /tomme Je moraZe çni Joit
injpirer et /aire aimer Za Ziùerté et Za wert«. Le /anafirme ne /nt /amaij
mon iJoZe. /e /onZa« anx pieJj Zej pré/ngéj.

Ma jignafnre n'a /amaij parn rnr ancnne pétition, ni j«r ancnn
arrête ZiùerticiJe. Je n'ai été J'ancrtne /action, /amaij Je n'ai conrpiré
contre Za Ziùerté et Za jonweraineté Jn penpZe. /amaij Je n'ai connn
Zej Prirjotinj, ni Zej GironJinj, ni Zej Danton, ni Zej 7/éùert. Ce Jer-
nier m'a Zairré Zongtempj Ja?« Z'errenr jnr Jon compte, à rairon Je
Z'opinion pnZ/igne gn'iZ await accaparée, /'ai partagé cette errenr
awec ce çn'iZ y await Je mei/Zenrj patriotej, /'ore même Jire awec
Zej /acoùinj...

Pon/oîtrj awec Je ùonj patriotej, Je me /éZicite janj cejje J'êfre
Je Za Société Jej /acoùinj Peçn Janj cette Société en 7797 an mo-
ment on Zej Peni/Zanfj opéraient nne jcijjion, Je pn«ai Janj jon jein
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Zej Zwmierej et ?we fortifiai Jawj Zej ;pnwcij>ej g«i owf Jirigé ma cow-
Jwite réwoZitfiowwaire. /amaij je w'ai gwitté cette Société cZawj Zej

momewfj Je crire et J'orage. /e jiartageaij jej Jawgerj et jej friom-
j>/tej. 7,ej Jifferewtej e^wrwtiowj g«e j'ai jrtùiej, et wotammewt ceZZe

qwi j'oj>ère encore act«eZZe?wewf, ^rowcewt grte je w'ai jamaij été cZ'aw-

cmw cZwù awficiwiqwe... Memère Je jow Comité Je correjjiowJawce
Jejmij /twit mow, je me j«ij Ziuré à ce frauaiZ ZtoworaùZe et JéZicat

awec towt ie zèZe et activité J'ww patriote Jowt ie ccewr ejf ew/iammé
Jit few jacré cie Za Zièerfé. C'ejf Jawj Zej arc/tiuej cie Za Société çwe
je trowuewf Zej ^rewwej Zej j>Zwj com^Zètej, Zej j>Zwj mwZt/jiZiéej et Zej

j>Zwj ^rowowcéej cZe mej ^>riwcij>ej récoZwtiowwairej. (Jw'ow Zije Zej

miwwtej cZe ma correjj>owJawce, et ow je cowwaiwcra ciej joiwj awec
ZejqweZj je ^ro^ageaij Z'ojwwiow 2>wùZiçwe jwztr amewer cowjtammewt
Zej Sociétéj affiZiéej aw cewtre J'wwifé, Zej raZZier awtowr cie Za Cowfew-
tiow et Zej tewir à Za Aawtewr cie Za ièéuoZwtiow. A/ej coZZègwej memèrej
Jw Comité, témoiwj cie mow ajjiJwité, cie mej traz»aw# et cie Za ^>wrefé
cie mej ^ifiwci^ej, me rewcirowt jwjfice. /'iwwogtte ici Zewr témoignage.
7Zj ciirowt gwe je w'étaij wi m mociéré, wi ww «ZtraréuoZwfiowwaire, çwe
/'ai towjowrj marc/té ciawj Zej ^>riwcij>ej avec cowrage et fermeté. »

Chez lui, on le voit, le jacobin prime le vicaire episcopal, et de

son activité religieuse auprès de son évêque nous ne savons rien, sinon

que dès cette époque il se révéla ennemi du « fanatisme » et « foulant
aux pieds les préjugés ». Il allait en 1793 en donner la preuve écla-
tante. En attendant, il aurait pu vivre paisiblement à l'ombre de

Gobel, avec la dotation de mille écus que lui assurait la Nation, si ces
* écus n'avaient été de papier, de plus en plus déprécié, et s'il n'avait

continué à suivre de près les événements de Porrentruy.

On sait comment, après la déclaration de guerre à l'Autriche du
20 avril 1792, cédant aux sollicitations de Gobel, Rengguer et de leurs
amis, le gouvernement français décida l'occupation des « gorges du
Porrentruy ». Le prince-évêque s'enfuit alors, accompagné par les
Autrichiens. Le 29, les troupes françaises de Custine et Ferrières occu-
pèrent les Rangiers et s'installèrent à Delémont. Le champ semblait
libre pour les révolutionnaires.

Aussitôt Rengguer et Priqueler se mirent en route pour Porren-
truy. Le 3 mai 1792, ils étaient à Delle où le club local les reçut au
nombre de ses membres, et on y prépara la rentrée des exilés dans la
principauté. Elle eut lieu en grande pompe le 5. Mais poursuivons
le récit de Priqueler.

« /I Za fiw Je mai 7792 s jg reprij Za rowte Je Porrewfrwy, aj>rèj
</we Zej frowj>ej frawçaijej ewrewt j>rij jiojjejjiow- Jej gorgej et JéfiZéj
Je cette £«wcij>awfé. Animé Jw Jéjir Je remowfer Z'ejj>rit jiwZJic et
Je réfeiZZer Ze j>afriotijme, je ùrawai et cowrwj Je wowfeawa: Jangerj.
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Pe/ ./Infric/wen/ avaient /ni avec Ze tyran, mai/ iZ avait Zai//é /on
cZiafean garni tie /ateZZite/ gni /n/iZZnient et incarcéraient Ze/ patriote/
gnan(Z iZ/ Ze/ rewcowfraiewt. C'e/f ain/i gne ^>en(Zant Za mémorafeZe

y'onrnée (Zn 79 aont on on renverrait Ze trône à Pari/, ye concottrai.r

an» ^>Zn/ grawiij e//orf/ ^>onr renver/er Za Pa/tiZZe (Zn tyran (Ze Pot-
rentrny. P;prè/ ûeanconp tie fewtatiwej ^ériZZeMjej et ren(Zne/ inntiZe/
;par Ze généraZ /rançai/, gni an Zien (Ze protéger Ze/ patriote/, était Ze

^)Zat vaZef (Zn grince, ye revin/ à Pari/ d Za /m (Zn moi/ (Z'aont. »

Ici Priqueler exagérait véritablement ses mérites. Car enfin, s'il

y eut bien quelques « patriotes » incarcérés au château, aucun, que
l'on sache, ne fut fusillé. La seule attaque contre la « Bastille du

tyran de Porrentruy » qui ait fait quelques victimes avait été celle du
jour de l'Ascension, 17 mai, et la présence de Priqueler n'y est nulle-
ment signalée aux côtés de Rengguer. Le 10 août, il n'y eut qu'une
alerte provoquée par des rassemblements suspects en divers points
du pays. Du reste, Rengguer et ses amis couraient peu de risques, car
ils avaient, après chaque échec, un refuge assuré auprès des jacobins
de Delle, voire de Belfort.

Il n'en est pas moins vrai que Priqueler continua à s'agiter beau-

coup au cours de cet été de 1792. Son Ptat (Ze/ (Zéûonr/é/ en fait foi.
« 2792, 5 mai. Ponr Za (Zé;pen/e eZ'nn antre (Zé;pnfé gni était à

Pam, 299 Zivre/. — PZn/, (ZéZ>onr/é cZan/ nn voyage gne y'ai fait comme
cAargé, avec Ze cifoycw Pe/zon^, £onr porter (Ze^ni/ [SorviZier.?] ait
générai Perrière à DeZémont wie Zettre (Ze Za £art (Zn j-ytwZic et (Ze/

(Zé;pnté/ (Zn ;pay/ (Ze Porrentrwy ; ^>Zn/ (Ze DeZémont à DeZZe, étant
e/corté/ ^>ar (Zenx voZonfaire/ (Zn ûataiZZon (Ze Za Corrèze. PZn/ pendant
mon /éy'onr (Ze cing /emaine/ à DeZZe, £onr /rai/ (Z'exprè/, (Z'écrifnrej-,
y>ort/ (Ze Zettre/ et antre/ oûyet/, 257 Zivre/ 79 /oZ/. — 7«r y'nin. PZn/
avancé à Za (Zé^ntation gni, avec Ze /yn(Zic, a /ait Ze voyage (Ze Pari/
yionr ;pré/enter an mini/tre Ze vcen gne Ze ^>en^>Ze mani/e/tait ^>onr Za

Ziûerfé, a^rè/ en avoir érigé Z'emûZème, tant à Ponconrf, Peignerez
gn'n PeZZe/oncZ, 7599 Zivre/. — 77 yniZZet. Déûonr/é (Zan/ nn voyage
(Ze^ni/ PeZ/ort yn/gn'a Ppignerez avec Ze citoyen GrneZ, gar(Ze nationaZ
/ranfai/, ^>onr /on(Zer Ze/ (Zi/po/ifion/ (Ze/ Ziaûitant/ (Ze cette commiwe
an /ny'ef (Ze/ tentative/ gn'on mé(Zitaii (Ze /aire ^>onr /'emparer (Zn

cAatean (Ze Porrentrny, 55 Zivre/ 77 /oZ/. — PZn/ (Zé9onr/é ^enrZant
mon /éy'onr à PeZ/ort, 7" ^>onr nne partie (Ze/ ^ré^arati// concernant
Za ^>ri/e (Zn c/iafean (Ze Porrentrny ; 2o y>onr Z'envoi (Z'nne voitnre avec
nn o//icier (Ze Za gar(Ze nationaZe (Ze PeZ/ort ^>onr cPercPer à Pe/anfon
Ze /yn(Zic (Ze/ Ptat/ (Ze Porrentrny, et Ze concZnire (Ze Saint-//iy>y)oZyfe
an TVoirmont ; 5" yionr Ze voyage çne y'ai /ait en même fem£/ avec
Ze citoyen Pe//on à Snint-77ip^oZyte £onr (Zéyoner Ze 2>royef (Ze Za

Pégence (Zn (Ze/^ote gni travaiZZait an^rè/ (Zn friènnaZ y>onr arrêter Ze

citoyen Penggner et /e/ cocZé^nté/, /on/ Ze /pécien» £réte«te (Z'nn ra/-
/emûZemenf /é(Zitien« ; 2« Ze/ avance/ /aifez à GrneZ, citoyen /rançai/,
tant Zor/gn'iZ e/t aZZé e/pionner Ze c/i-atean çne Zor/çn'iZ e/t ^arti avec
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./a ircucpc jioMf 2'«j.ricgcr, aim çmc «ombre (7'«Mtre.r j>efifj /raw,
954 foraj" 75 jo/j. — Par fo of(7rc.r (7m tyraw mitre, /a c/tej gw com-
mawriait 7cj briga(7e.r (7m c/tateaM (7e Porrewtr«y m'a ewiewé mmc c/taite
(7e ^>orte at iej e/jctr çmc j'awaù Zar^jaj à 2'aMberge cier Dcms: C2ej\r à

PorreMtray. Cette chaire (7a ^ojta await été ac/tataa à mon (7é;part (7a

Paw; a/7a coûtait 527 2iwre.r 75 roil. — 77« a/fatj- (/m'ow m'a 2>râ con-
wtawt an mm /(«bit, ^/«jiawj cbemi.re.r, gi2et.r, c«7ottaj, bar, j-oMiienr,

moMc/toirj at crawatej ; cer effete awec 7a ;porfe-m«wte«M ajttmaj à

259 2iwre.r. »

Le tout se montait à 3145 livres 17 sols. On ignore si Priqueler en
obtint le remboursement. "

Ce qu'il a omis de noter, c'est que le 25 mai le désir lui vint de

revoir la pittoresque petite ville de Saint-Ursanne. Il y arriva à l'heure
où ses anciens confrères étaient réunis pour chanter l'office dans la
collégiale, et froidement il pénétra dans le chœur pour y retrouver sa
stalle. Sur quoi tous les chanoines, refusant d'assister à ses côtés au
service divin, quittèrent brusquement l'église. "

Cependant l'agitation ne cessant pas à Porrentruy, le comman-
dement français qui avait jusqu'alors restreint l'occupation à Delé-
mont, aux Rangiers et à quelques villages voisins, décida de prendre
possession de la capitale même de la principauté, ce qui fut fait le
21 août. Dès lors il n'y avait plus de Bastille à prendre, et Priqueler
put mettre fin à sa carrière de propagandiste. A la fin d'août il ren-
tra à Paris.

«Pc certificat (7c ciwirme gwc 7c Départemewt (7m MoMt-Perrib2e
m'a (7o«wc, 2>roMwe cette partie (7c ma wie ^o/iti^Me et réwo2Mtio«M«ire.
P/mj", 77 recowwait g«e je «'ai ;p«j £cm coMfrifoc à 7a ré««io« (7c ce

2>ayj- à 7a Pra«ce, (7a«r 7c momewt où (7ifférerete.r factiowj 2c (/écAiraiewt
et «MccçMeiiej je «'ai jamaij ^>rir a«CM«e ^>arf.

Z'o» (7oit objerwer ici g«'cta«t (7m «ombre (7c ccm» çwi o«t jeté
2e.r ^remièrej rMmeMrj (7c cette Péwo/Mtiow, je «'étair çm'mm rim^ic
i«(7iwi(7M ç«i a agi (2c jom ^ro^rc moMWcmc«t cm re réM«i.r.rM«t à (7'a«~

trej ^atriotcj. P'amoMr (7c 2a iiberté et 2'iwtcrcf (7m ^>e«;p2e, fe/2ej
cfaicMf 2cj cawjej (7c ma cowfoifc réwoiMfiowwaire et (7cr j«crifice.r çmc
j'ai /aitr. /'ctaij ja«j «mbifiow, car je «'ai «M27cme«t i«frigMc ^>o«r
oùtcwir (7a«r cc momwcmm (2é;parfemewt mmc ^)2acc çMeiconçMe. /e poM-
wair cc^e«(7awt compter tMr 7a recowwawaMce (7cj ^atrioter. »

Dans un autre document, daté du 24 messidor an II - 12 juillet
1794, il ajouta : « J'avais leur confiance. Je n'en ai point abusé, car
j'étais resté à Paris dans le moment que le pouvoir exécutif avait
envoyé un commissaire pour organiser la Révolution et la conduire à

son terme. Ma tâche se trouvait remplie. »

Il eut pourtant la satisfaction d'accompagner Gobel lorsque
celui-ci fut envoyé à Porrentruy par le Conseil exécutif provisoire,
et il assista à la réception triomphale que le 3 décembre 1792 ses
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partisans lui ménagèrent. Peut-être resta-t-il auprès de lui jusqu'à
son rappel le 4 janvier 1793. Désormais ce sont les événements de

Paris qui vont passer pour lui au premier plan.

« /'at fît fer /oitrméer Jit /Ö aoitt et 5/ mat em /acofem, c'erf-
à-Jire Jamr /a c/titte Jit trome et Je /a /actio«, rcéZérate giti profogitaif
Ze /é/éraiirwe, /'ai fit Ze raZitt Je Za patrie et /'a/ferwirremeitt Je fe

Zi/erté, et par «me comrégitemce Je mer primciper, /e èémirrair /a Mom-
tagme Je /a pitmitiom imfZigée tamt ait momrtre coitrommé git'aiM2 /actieit»
giti foiJaiemt Jomimer Za Comfemîiom.

Damr Zer circomrfamcer pé-mièZer Je Za giterre, imrfritit par Z'Zzirfoire

gîte toitt peitp/e giti comèat poitr Za Zièerté ert imfimciZJe, /e m'ai
/amair Jérerpéré Jît raZmt Je Za patrie. Parfoitt oit /e remcomtrair Jer
patrioter git'om effrayait em grorrirramf mor Jamgerr et mor referr, /e
Zer emcoitrageair em Zeitr /airamt commattre gîte Za PépitZJigite comri-
Jérée em marre et roitr toitr Zer rapportr me poitfait être faimcite. PZeim

Je cette iJée, /e me rttir emprerré Je prêter Ze rermemt Je Z'PgaZifé
Jamr Za rectiom Je Za Cité gîte /'Ztaèitair ait mtoir Je repfemPre 779.?,

et oit /'ai fait itm Jom patriotigite pour Z'armememf Je mor frèrer giti
foZaiemt géméreitrememf Jamr Zer pZaimer Je Za CZtampagme poitr com-
battre Zer Pritrriemr. La rectiom Je Za Pratermifé gîte /'ai ZtaZJtée m'a
Jommé Jer attertatiomr giti proitfemt gîte Jamr foitr Zer car impréfitr
/'ai toit/oitrr comcoitnt par Jer Jour foZomtairer ait« frair Je Za giterre.
C'ert itm patriotirme pitr giti m'a faZit Je Z'arremZJée géméraZe Je Za

rectiom et Jit Comité réfoZittiommaire Ze certificat Je cifirme ratifié
par Ze ComreiZ géméraZ Je Za Commitme aprèr gîte /'eitr parré à Za

cemritre pitZJigite.
Péméfré Je cette gramJe férité gîte Za moJerfie ert Ze caractère

Jit patriote, /'ai toit/oitrr marc/té ramr prétemtiom Jamr Za carrière
réfoZittiommaire. Sommirriom ait» Zoir, rerpect Jer aittoritér comrtititéer,
teZZe a été toit/oitrr ma Jefire et Za régie Je ma comJitite. Partout oit
Ze Jamger m'appeZait, /e me ntir remJit à mom porte. Pm toitt tempr
/'ai rempZi rcntpitZeitrememt Zer Jefoirr Jit citoyem. /'ai fait poitr Za

Zfeerté toitr Zer racrificer giti omf JépemJit Je moi, et /amair /e m'at
amPifiommé J'aittre récompemre gîte Za Joitce ratirfactiom J'afoir payé
à ma patrie Ze trifetf gîte Ziti Joif toitt /aco&im giti a foité Ztaime ait.r
tyramr, a«« royaZirter, imoJérér, etc., etc.

Si afec Je teZr primciper et afec itme comJitite aitrri fortememt
promomcée gîte roittemite em fafettr Je Za PéfoZittiom, /e pitir être ntr-
pect oit comrpirateitr, tremZJes foitr toitr Zer patrioter Zer pZitr écZairér,
parce git'iZ m'ert perromme Je foitr giti pitirre mettre Za maim ritr Za

comrciemce et Jire : /e m'ai commir aitcitme erreitr poZitigite em Péfo-
Zittiom.

P'imfaiZZiZJZité me fitt et me rera /amair Z'apamage Jer Ztitmaimr. »
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Il est pourtant des circonstances où il devient dangereux de se

tromper trop lourdement. Gobel en fit l'expérience lors du mouvement
de déchristianisation de la fin de 1793 et de l'établissement du culte
de la Raison. Son erreur le conduisit à l'échafaud et faillit provoquer
la perte de son ami Priqueler.

Nous n'avons pas à raconter ici des événements bien connus
Rappelons seulement comment Gobel, circonvenu et effrayé par
Hébert, Clootz, Chaumette, Momoro et autres « enragés », consentit
à abdiquer ses fonctions épiscopales, comment le 17 brumaire an II -
7 novembre 1793, après un vote favorable de son Conseil episcopal,
il se rendit d'abord à l'hôtel de ville accompagné de douze de ses

vicaires, dont Priqueler, et déclara que « soumis à la voix de la philo-
sophie, à la volonté du peuple français qui ne permet plus aucune
religion dominante », il déposait ses lettres de prêtrise. Puis ils se ren-
dirent, accompagnés d'un nombreux et bruyant cortège, à la salle des

séances de la Convention nationale où Gobel lut une déclaration
affirmant qu'il avait toujours reconnu la souveraineté du peuple,
dont la volonté était devenue sa loi suprême. « C'est cette volonté
qui m'a élevé au siège de l'évêché de Paris, ...j'ai obéi en acceptant...
Aujourd'hui qu'il ne doit plus y avoir d'autre culte public et national
que celui de la liberté et de l'égalité, parce que le souverain le veut
ainsi, conséquent à mes principes, je me soumets à sa volonté, et je
viens vous déclarer que dès aujourd'hui je renonce à exercer mes fonc-
tions de ministre du culte catholique. Les citoyens mes vicaires, ici
présents, se réunissent à moi, et en conséquence nous vous remettons
nos titres. » Priqueler était un des vicaires présents. Puis ce fut l'ins-
tauration du culte de la Raison.

Mais en temps de révolution les événements se précipitent. Hébert
et les enragés eurent leur tour, et Gobel lui-même comparut le 10 avril
1794 devant le tribunal révolutionnaire comme complice de Clootz,
Plébert, Vincent et autres, accusés de vouloir « effacer toute idée de
la Divinité et vouloir fonder le gouvernement français sur l'athéisme
et par la perversion de l'esprit public, afin de donner de la consistance
aux infâmes calomnies des despotes coalisés. » Condamné à mort,
il fut exécuté le 24 germinal an II - 13 avril 1794.

Après son abdication, Priqueler avait dû quitter l'évêché, voisin
de Notre-Dame, où il demeurait, et avait trouvé un logis chez le
citoyen Nicolas Coquet, rue Bethésy n° 346, section des gardes fran-
çaises. Comme d'autre part il avait fait chez Gobel la connaissance du
Directeur général de la marque d'or, il sollicita et obtint de lui un
emploi tout au moins provisoire, aux appointements de 1000 livres.
Alors il rédigea « pétition, mémoire, plan, projet de règlement, etc.,
etc., pour une nouvelle organisation du contrôle sur les objets d'or et
d'argent, et il vivait en paix quand le 12 prairial - 3 mai, un agent

41



du Comité de salut public nommé Guérin le découvrit et le signala
au Comité. « Un commis à la marque d'or, se disant neveu de l'évêque
de Paris, était très lié avec son oncle et menait très souvent le Direc-
teur dîner chez lui. On assure que ce neveu est très hébertiste et ne
demanderait pas mieux que de venger la mort de son oncle. » Sans

plus d'explications, le surlendemain 14 prairial - 2 juin, le Comité de

salut public ordonnait au Comité de surveillance de la section du
Muséum « d'arrêter sur le champ un individu se disant neveu de

l'évêque de Paris, commis à la marque d'or, demeurant à côté de

l'ancien grenier à sel, de le conduire dans une maison d'arrêt et
d'apposer les scellés sur ses papiers. » Compte rendu de l'exécution
de cette mesure serait fait dans les deux jours.

Cet ordre, remis à la section du Muséum le 16 prairial - 4 juin,
fut exécuté le 18 - 6. L'individu qui dit être le neveu de Gobel et se

nommer François-Joseph-Pierre Priqueler fut arrêté le matin et con-
duit à la maison d'arrêt des ci-devant bénédictins anglais, faubourg
Jacques, section de l'Observatoire, où on l'écroua. « Ce citoyen, dont
le nom n'était même pas désigné ni la demeure exactement indiquée
dans le susdit ordre du Comité de salut public, n'a été découvert
qu'après bien des recherches, bien des informations. » Mais on n'avait
pas à regretter la peine prise, puisqu'au cours des recherches on avait
déniché un autre parent du ci-devant évêque, du nom de Baudevignes,
lui aussi commis à la marque d'or. "

Au moment de l'arrestation, on avait saisi et mis sous scellés les

papiers trouvés chez Priqueler. Les Comités de salut public et de
sûreté générale en ayant ordonné l'examen, les scellés furent levés le
26 prairial - 14 juin, et on ne trouva rien de suspect. Seules huit pièces
furent réservées pour plus ample examen, tandis que plusieurs autres
semblaient « avantageuses au civisme dudit Priqueler ».

Restait désormais à ce dernier à se justifier des accusations por-
tées contre lui. Il y employa naturellement tout son zèle.

Ce fut d'abord la PépoMje du 3 messidor an II - 21 juin 1794,
à laquelle nous avons déjà tant emprunté. Elle contenait, on l'a vu,
une longue apologie de sa conduite passée, et il crut devoir s'y expli-
quer spécialement sur le fait de son abdication.

« J'étaij ûie-w éioigwé rie croire çwe ia eZémarcire ^rouogwée 7>ar iß
jM^rejjioM cZm cMite riezrrait cire mm mowuemeMt cowtrerewoiMtioM-
Maire. 2?t comment aMraij-;e ^>m Ze croire Dmmj Zej ciéparfemeMfj Ze

CMite cie iß RßiroM /etßi>Zi.r.rßif jaMj ßMCM.Me commofioM jomj Zej aMj-
7>tcej ciej Re^rereMtßMtj cZm- ^ercpie. 7i était ßCCMeiüi awec traMJ^ort,
weMfioMne A-OMoraùiemeMt eiaMj Zej £rocé.r-werùaM;» et iwtere ßM PtcZZe-
ti«-. (9m.'om je ra^roc/te ciej circoMjfßMcej et çm'om Zej etcamme jcrrt-
TuriewjemeMt ; om werra iß woioMte cZm ^ewpie JOMueraiM- je maMifejter
prejqMe ^ßrtoMt £owr i'awéaMtijjemeMt cZm /ßMßtijme, gm ew aiiwmaMt
iß gwerre cie FeMciée, refarciait ia marc ire rie ia RéwoiMtioM. Partowt
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ow j'emprejjait d'enric/tir Ze tréjor wafiownZ dej déponi/Zej dn cwZte

giti fawntijnit ei ewc/taiwaif Z'/tomme, gni jcrwtait Zej conrciencej et
dominait Zej coewrj, et certej «» pareiZ dejpofe we ponvait e»irter
pZnj /owgtem^ij- danj ww goMuerwernewt ZiZ>re, ja jnpprejjion était à

/'ordre dn jonr. Danj cet état de c/tojej, je ms ^erjwadaw gîte /e

patrio firme dowt je n'ai cerré d'etre animé me commandait impé-
riewjemewt de rewowcer ewfre Zej mainr dej awton'téj cowjtitwéej d

towt exercice de mer /owctiowj. Mow intention était pitre. /e w'a^^ar-
tewaù à awcwne factiow, je w'ew cowwaijjaij aitcnwe. ûwwirowwé d'écweiZr

danr /a carrière réuo/wtiowwaire gne nowr traverjonr, j'ai tonjonrr
c/terc/té à me raZ/ier awtowr de Z'o^iwiow dominante. Si ma cowdnife

rnr ce jioiwt ert fantive, c'erf nwe erreitr ew po/itigne gui pent d'aw-
tawt moiwj être nw crime gne cette démarc/te était commandée par
Zej ^riwcipej éterwe/j rnr ZergneZr repore notre gowferwemewt répit-
Zdicain. »

Dans une autre Pépowre, adressée au Comité de salut public le
24 messidor - 17 juillet, tout en répétant à peu près ses déclarations
précédentes, il s'expliquait sur ses relations avec Gobel en des termes
qui ne laissent pas de nous étonner :

« Z,a gwaZificnfion de wev en de GofreZ, ci-deunwf évêgwe de Partir,
iwrérée danj Ze mandat d'arrêt, fait cowfectnrer gn'on me jowpçowwe
row compZice.

Ce rowpçon j'évanonif compZètement c/wawd on raiera gne je
n'étair par ton confident, ce gne je ^ronwerai par Zer perronner ZtaZd-

tnéer danj Za mairow. Met opinions, tawt rnr Zej former immoraZer de
Za prêtrise gne rnr Za PévoZntion de Porrewtrny, nonj divisaient. D'nn
coté je fonZais an» piedr Zer préjitgéj, et de Z'antre j'avais démontré
an» ^atriotej de Porrewtrwy Za wécerrifé de Zenr rénwion à Za Prance.

Der iwtérêtj de fami/Ze dont j'e donnerai Ze déweZo^^emewt pron-
feront à évidence gîte Za confiance intime ne ponvait point exister
entre Z'owcZe et Ze neven.

iV'étnnf ^)oiwt ton confident, j'ignorais jer aZZitrer et jer Ziaisonr
particnZièrer avec C/tanmeffe, ainri gn'avec d'antrej gne je we con-
waisrais par. L'ayant tonjonrr tit je montrer patriote, je ne ponvair
ronpçonwer Zej vner parficn/ièrej çw'iZ fonçait avoir en renonçant d
jej fowctionj. 7Z conwaijjait trop Za révérité de mej priwciper ponr me
faire confidence, /e n'ai été entraîné danj ja démarc/te gîte par Za

force de mon opinion giti me reprérenfait depnis Zongtempr Ze fana-
tijme à coté de Za ZtPerfé comme itne monjtrnojité dont /'existence de
Z'nn devinait nécejjairement Za dejtrnction de Z'antre.

/'ai jacrifié vo/ontairemewt mon intérêt perronweZ à Za c/tore
^it^Zigne et ma cowjciewce me dit gne j'ai Zdew agi.

(JneZr gn'aient donc pit être Zej crimej de GoèeZ, je ne Zej ai £oint
Jartagéj. La prévention jenZe ne jnffit point ponr rendre gtteZgn'îtw
conpaZtZe, iZ fant dej faitj et dej prenvej. La Pévo/ntion n'of.fre-t-eZZe
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j>aj jonrneZZement Ze père arùfocrate et Ze fiZj patriote On ùien Ze

/i/j- conxpiratenr et Ze père rewo/wtiowwaire L'opinion ne tient poiwt
à Za ^ertonne, mair an# pri?icipej. An tnrpZnj- Za jiupicion gtti peîtt
ewcore p/a»er jwr ma tète -ne pewt jontenir Z'ajpect Je /a Zoi, gni vent
<7ne Jan.r nne /amiZZe Zej crimes joienf ^erjonneZt. »

Ainsi Priqueler désavouait froidement celui à qui il devait lotit,
sa formation intellectuelle à Rome, son canonicat de Saint-Ursann*,
ses emplois à la cour de Porrentruy, son vicariat à Paris, et très pro-
bablement sa place de commis à la marque d'or. L'abdication de

Gobel, qui servait maintenant de prétexte pour l'accuser d'athéisme,
il l'avait approuvée avec les autres membres du Conseil épiscopal,
si même il ne l'avait pas inspirée, et il avait participé à la double
démarche de son évêque à la Commune de Paris et à la Convention.
Mais ce qu'il n'avait point partagé, c'était le repentir dont son oncle
avait donné la preuve dans sa lettre émouvante à l'abbé Lothringer,
et dans tous ses écrits nous venons de le voir déblatérer encore contre
la « monstruosité » du fanatisme, les « formes immorales de la prê-
trise » ou les « préjugés » dont il s'était affranchi. Le 24 messidor -
19 juillet, il redisait au Comité de salut public : « Vous trouverez en
moi non un prêtre fanatique, mais un citoyen qui n'est point entaché
de ce mauvais vernis, dont pouvait le couvrir un état jadis révéré par
les préjugés et proscrit aujourd'hui à juste titre par les principes que
tout homme libre professe. »

Huit jours après, c'était la révolution du 9 thermidor - 27 juillet,
et la chute de Robespierre. Au mouvement de réaction qui se produi-
sait alors, d'abord faiblement, mais qui devait bientôt s'accentuer,
Priqueler allait devoir sa liberté. Le 24 thermidor - 11 août, il adressa
au nouveau Comité de salut public une lettre où il se défendait contre
les accusations du citoyen Guérin qui avaient provoqué son arresta-
tion :

« .../'étai.r véritaZJement Ze neven Je Z'évêgne Je Paru, élnant à
mej Ziaûotu trèj intimej avec mon oncZe, eZZej enjuent été nafwreZZej.
Maû on ne tait £oinf ti Jej intérêts Je /amiZZe ne now Jivûaienf ^>at,
et jJ notre façon Je Renter était Za même. 7Z ejt ^Zîw commoJe J'en
j>réjnmer Z'iJentité...

On atjnre çne je tnij- frèj /réèertûte On ett Za ^renve itt
.rnr nn on assure, je jnij arrêté.

/e ne Je7nanJerai.r ^ar mie«« çne Je venger Za ?nort Je mon
oncZe Aintt Ze Jit et Ze préinme nn agent Jn trinmvirat Maû je
tnij vengé. La Convention a fait jîwfice Jej- traitrej çni Z'ont entraînée
Janj Ze ^iège. /e m'en ré/ère à ma vie jioZifigne et moraZe. »
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Un mémoire résumant une fois de plus la vie de Priqueler accom-
pagnait en effet cette lettre. Puis le 3 fructidor - 20 août, c'est a ses

collègues du Comité de correspondance des Jacobins qu'il s'adresse :

« c/éftwlr t/ej crimw airocer r/« inwrnvirat vowr c/evez afoMfßr
/a fiféwonciaïiow faite cowtre mot... Cette riéwowciatio-» et ie wawtiat
a!'arret ow figwewt fer «omj <ie i?oèer^)ierre et tie Coitf/to» jowt pottf
mot îtM- wowueaw certificat tie crvirme gtti tieurait tiefà tzvotr èmé
mer ferr. AWoèrtattt ia grawtie activité tier Comitér, ia trotr/èma
tiécatie compte encore tier pairiofer tianr i'o^rerrion. Cer ^atrioter,
tiont ie nomère ert «nmenre, ront facofeinr. 7/r ront victimer tie ia
tyrannie ia p/tw «.rf«ciiett.r0, et méritent i'attention tie ia Société, et
çnei oèfet p/tw tiigne tie rer travanx /

P/acé par ier Pofeerpierrotr an nombre tier 7/éèertirter, fe pro-
vogtta rnr ma continite ie fngement ie p/«j prompt et ie pinr révère.
One ie friiutnai tie ia fnrtice nationaie prononce entre moi et mer
tiénonciatenrr / Liberté on ia mort, tei ert ie tiérir artient et ie ian-
gage ti'nn /tomme itère çni, memère tie ia Société tiepttir 7797, ne

rnpporte ra captivité çn'avec /torrenr. Saiîtt et fraternité. »

Les Jacobins intervinrent alors, et le 10 fructidor an II - 27 août
1794, le Comité de salut public se prononça enfin :

« Fn ier piècer reiafiver à i'arrertation tin citoyen Prtgneier, ci-
tievant vicaire métropolitain, et la réclamation faite par la Société tier
7acoèm.f tiont il était frère, le Comité tiécrète çne ce citoyen rera rnr
le c/tamp mir en lièerté, et 1er rcellér levér. »

Ainsi se termina après 83 jours la captivité de Priqueler. Le 9
thermidor lui avait sans doute sauvé la vie.

Que devint-il après sa libération Je ne suis pas arrivé à le

découvrir, et ni M. André Rais, parfait connaisseur des archives du
Jura, ni M. Suratteau, savant explorateur de l'histoire du Mont-Ter-
rible, n'ont rencontré sa trace. Il est douteux qu'il soit revenu sur
le théâtre de sa première activité, car ni Guélat ni les autres chroni-
queurs locaux ne font mention de lui u>, alors qu'ils ne manquent pas
de signaler le retour de son collègue Voisard, marié et établi comme
commerçant à Porrentruy. La seule marque de son existence que nous
connaissions est une lettre, d'ailleurs intéressante, qu'il adressa au
journal catholique les Awwa/gj rc/fgtcwj'cj', et qui fut insérée dans leur
numéro 18, paru sans doute en septembre 1796. "

Ce journal avait publié en son numéro 16 un récit de ce qu'il
nommait l'abjuration de Gobel. Celui-ci aurait à l'en croire déclaré
à la Convention : « Je viens, au nom de la philosophie, vous faire un
aveu trop longtemps différé. Notre ministère n'est qu'un ministère
d'erreur et d'hypocrisie. Nous n'avons jamais cru ce que nous avons
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prêché, nous en devions l'aveu solennel à la patrie. Puisse l'abjuration
que nous faisons de notre état nous absoudre à vos yeux du crime
d'en avoir exercé des fonctions mensongères, et puisse l'église métro-
politaine devenue le temple de la Raison, être purifiée par le culte
de la Liberté du culte superstitieux et fanatique qui avait jusqu'ici
souillé tout le cours de sa durée. »

Priqueler se sentit visé en même temps que son ci-devant évêque

par ce récit emprunté sans doute à quelque journal du temps. N'avait-
il pas, en effet, signé la déclaration de Gobel, après l'avoir approuvée
en Conseil Il envoya donc aux une lettre que celles-ci repro-
duisirent d'ailleurs intégralement. Il donnait le texte authentique lu
à la Commune et à la Convention, et s'efforçait de démontrer qu'il
ne comportait aucune abjuration, mais seulement une renonciation
à l'exercice ultérieur des fonctions ecclésiastiques.

Le Ârtîwgtto était subtil, car que signifait la remise des lettres
de prêtrise sinon une renonciation au caractère sacerdotal, et pas
seulement aux fonctions d'évêque ou de vicaire épiscopal Et lorsque
le président de l'assemblée avait félicité Gobel de l'aè;wratiow qui
venait d'être faite, pourquoi ni lui ni aucun de ceux qui l'accompa-
gnaient n'avait-il protesté Les Annaler faisaient observer encore
qu'en présence de Gobel et de ses vicaires, « le président et d'autres
orateurs, interprétant le discours ci-dessus, se livrèrent à de nom-
breux blasphèmes contre la religion et ses prêtres, qui ne furent pas
démentis et qui ne peuvent l'être, même aujourd'hui. » D'ailleurs les

termes dans lesquels nous avons vu Priqueler parler de la religion et
du sacerdoce indiquent bien un reniement total que confirmerait, s'il
était établi, son retour définitif à la vie laïque.

Il est un point dans la déclaration de Gobel que Priqueler sou-
lignait tout spécialement : c'est celui où son oncle avait affirmé qu'il
renonçait à ses fonctions parce que le souverain le voulait ainsi. On
connaît le raisonnement. Le peuple est souverain et on doit lui obéir.
Jadis il m'a élu évêque et j'ai obéi. Aujourd'hui il ne veut plus d'autre
culte que celui de la liberté et de l'égalité, et j'obéis encore en me
démettant de mes fonctions. Priqueler, avec les autres vicaires épis-
copaux, avait professé la même doctrine, et c'est sur elle qu'il revient
avec insistance dans son plaidoyer de 1796. Quand on songe aux
hésitations de Gobel avant que la peur le fît céder aux injonctions de
Chaumette et de Clootz, à son attitude dans le cortège qui le con-
duisit à la Convention où, au dire de son collègue Grégoire « subjugué
par la terreur » il fut « traîné plutôt que conduit par une bande de
forcenés », son visage accusant « le désespoir et l'humiliation », à la
« voix tremblante » avec laquelle il lut sa déclaration, enfin au désa-
veu implicite de sa conduite que fut sa lettre à Lothringer, on se
demande quelle a été réellement sa part dans l'acte collectif d'abdi-
cation, et si les termes ne lui en avaient pas été dictés par son entou-
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rage, peut-être par celui qui en resta le défenseur opiniâtre. C'était
déjà l'impression de son historien G. Gautherot qui disait de Pri-
queler : « Il le suivra, il l'inspirera peut-être dans toutes ses chutes.
C'est aussi celle que nous laisse notre essai de reconstitution de sa
carrière.

Notes

1 Archives nationales, F 17 4774.83 — Nous devons la communication de ce dos-
sier à l'amabilité du R.P. Thomann, ancien professeur au Séminaire des Colonies
à Paris, auquel nous exprimons toute notre reconnaissance.

2 Département de la Haute-Saône, arrond. de Lure. Voir sur la famille Priqueler,
dite aussi Briqueler, Bricker, Priquelet, etc., l'intéressant article de M. J. Surat-
teau : Dinde/ /«r le Département da Mont-7'erriWe, dans les dcter de la Société
jurassienne d'émulation, 1955, p. 37.

3 G. Gautherot dans son ouvrage sur Gobel et d'autres érudits à sa suite, ont
donné au chanoine Priqueler le prénom de .7ean-.3apii.rie. C'est celui d'un de ses
frères, 7ean-5aptùte-/orep/t-/g«ace, né à Colmar le 12 septembre 1748, et qui
semble être mort jeune. Un document des Archives de l'Etat de Berne (sec-
tion A. 112/28. Saint-Ursanne. Eglise collégiale. 1767-1768) que nous a fait con-
naître M. À. Rais, nous a permis de rectifier cette erreur. Nous le remercions
vivement. — On verra d'ailleurs Priqueler lui-même se donner comme prénoms
F rançois-Joseph-Pierre.

4 Quiquerez : /ean-Sapiirie Gobel (« Revue d'Alsace » 1856, p. 167) l'a fait torn-
her malade et mourir à Paris au cours de ce voyage.

5 Nous suivrons surtout la Déponre da ciioyen Priçneler a«« gne/iionr proporéer
par le Comité de jnreié générale rar le rapport da citoyen Priçaeler en date du
c? fentôre ans; /eciionr et au» comitér de jurueillance du 3 messidor an III -
21 juin 1794.

6 Voir notamment le /oarnal de Gaélai, p. 29.

7 A. Aulard : La Société der /acobinr, V, 691 ; VI, 364, 418.

8 En réalité le 2 mai à Belfort, le 3 à Delle, le 5 à Porrentruy.
9 Besson était un des membres du club de Belfort. — Gruel, « homme pétulant et

trop hardi qui avait promis le fer et le feu à Saignelégier », fut tué par des

habitants des Franches-Montagnes en septembre 1792. (/ournal de Gwélaf, p. 69

et suiv.). — La lecture Sorm'/iVr est douteuse.
10 Sur les assemblées tenues dans ces trois localités les 24, 27 et 29 mai, voir Gué-

Iat, p. 49, Vautrey : Ärioire de Porrenirny, II, 231, G. Gautherot : Gobel,
p. 300 à 302, etc.

11 Dès son retour à Paris, le 28 août 1792, il fut chargé par Rengguer de réclamer
300 000 livres au ministre des affaires étrangères Lebrun, pour armer les pa-
triotes bruntrutains. Le ministre en versa 30 000 à Gobel qui les remit à Reng-
guer le 5 novembre. Gautherot, Gobel, p. 300 à 302.

12 Casimir Folletête : /oarnaZ de dorn lUoreaa, bernardin de Lucelle, Fribourg, 1899,
p. 22. — L'auteur signale encore le 3 juillet la présence de Priqueler à Saint-
Ursanne, p. 44.

13 Voir en particulier le récit de Gautherot, Gobel, p. 318 et suiv.
14 Nous n'avons pu découvrir aucun renseignement sur ce personnage qui devait

être un parent éloigné de Gobel.
15 Robespierre, Couthon et Saint-Just.
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16 II ne figura ni à la matricule du clergé constitutionnel du Haut-Rhin en 1801,
ni au tableau du clergé concordataire des arrondissements de Porrentruy et de
Delémont en 1803.

Mgr Chèvre, dans son iéùtotV« dfi SatraJ-f/rjwm«, p. 638, dit seulement qu'a-
près la mort de son oncle, Priqueler « s'enfuit, et à l'aide d'un déguisement,
regagna l'Alsace où il est mort ». Libéré par le Comité de salut public, il ne
semble pas qu'il ait eu aucun motif de se cacher.

17 Pages 208 à 211. Les Anna/er ra/igiaitrej', plus tard catAoKçwaj-, parais-
saient en fasciculses non datés, 'mais le No 18 contient des renseignements sur la
séance du Conseil des Cinq-Cents du 28 août 1796. Le nom du signataire de la
lettre, sans mention de lieu ni de date, est déformé en Priquelet.

18 iltwiafer rafe'gieaj«/, p. 101, note.
19 Gautherot : Goèel, p. 25, n. 2.

20 Le ci-devant chanoine Priqueler n'était pas seul dans sa famille à professer le
jacobinisme. Sans parler de Gobel et de Rengguer, il faudrait citer aussi son
frère cadet Antoine Priqueler, ancien garde du corps de la reine, devenu capi-
taine de gendarmerie à Delémont en 1793, à Porrentruy en 1794. (Voir sur lui
J. Suratteau, op. cit., p. 97 et passim). Guélat le montre prenant part à la fête
de la Raison à Delémont le 20 décembre 1793, à côté de sa femme née Bechelé,
de Colmar, qui y figurait la Liberté, puis se livrant avec ardeur à la chasse

aux réfractaires. Le 12 fructidor an VI - 29 août 1798, il dénonça au ministre
de la police le citoyen Walter, commissaire du Directoire près le canton de
Laufon, coupable d'avoir à plusieurs reprises tenu sur les fonts de baptême en
Suisse des enfants de son canton. « Une conduite pareille, déclare-t-il, ne peut
produire que de funestes effets dans un pays où le fanatisme a tant d'empire. »

(Arch, nationales, F 7, 7487).

48


	Le chanoine Priqueler

